
Le comptable public

LIZOT Marie-Hélène

En application du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique, je vous informe que les contrôles effectués sur le(s) mandat(s) référencé(s)
dans le tableau ci-après ne me permettent pas sa (leur) prise en charge pour le(s) motif(s)
exposé(s) .

Je vous prie d’agréer, M. le Maire, l’expression de ma considération distinguée.

M. le Maire

Objet : Suspension de prise en charge

Références :
Budget : 61700 AUSSAC VADALLE
Exercice 2023
Numéro de bordereau 76

Affaire suivie par CROIZARD CELINE
Téléphone : 05 16 56 00 50
Télécopie : 05 45 29 06 72
Mél. : sgc.ruffec@dgfip.finances.gouv.fr

M. le Maire
MAIRIE

16560 AUSSAC VADALLE

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES RUFFEC ,le 11/05/2023

SGC RUFFEC
5 BD DES GRANDS ROCS BP50090

16700 RUFFEC

SGC RUFFEC
5 BD DES GRANDS ROCS BP50090

16700 RUFFEC



Références mandat Créancier Montant ligne Motif(s) du rejet

SUSPENSION DE PRISE EN CHARGE SUR LE BORDEREAU DE MANDATS 76

275 - 1 936,00
070 - Erreur d'imputation
comptable et budgétaireYSEA 936,00

La dépense doit être imputée au compte 2313-50
Rectifier le numéro d'inventaire

Total mandat 275 936,00
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